
Comité de quartier 2 – Rive droite / Les Banettes / Champ de la Cour / Chapays
Séance du mercredi 22/04/2015

Nb d'habitants inscrits au CQ 2 à ce jour : 25. Nb de personnes présentes : 9. 

Présents pour la Ville :
M. Jean-Louis SOUBEYROUX (adjoint Vie des quartiers), Catherine LADET (agent ressource animation des CQ).

Habitants présents :
BARLET Nicole,  BLANCHET Jean-Claude,  BOUVIER-PATRON Marie-Claire,  CONY Suzanne,  DONGUY Alain,
MAGNIN Christophe, MARCHAND Jean, MEYER Jean-Claude, RAMBICUR Bernard. 
Excusée : VISAN Viorica. 

Mot d'accueil par M. Jean-Louis Soubeyroux. 

Retour sur les réponses apportées aux fiches-navettes de la rencontre de février :

- Fiche-navette 1 : Circulation sur le pont au-dessus de l'autoroute en provenance de la rue des Martyrs
(pont Fontanieu).
La police municipale et la gendarmerie effectuent des passages et dressent des procès-verbaux, seul moyen de
faire respecter la limitation de vitesse. En complément, des marquages au sol seront réalisés ultérieurement. La
proposition est faite de placer le panneau d'interdiction pour les 3,5 t en amont depuis Voreppe, rue de la Poste et
après Gamm'Vert. 
Discussion sur Centr'Alp : des voitures stationnent toujours sur les trottoirs. La Ville va donc intervenir directement
auprès de l'entreprise Radial à ce sujet. 

- Fiche-navette 2 : Connexion entre le terminus de la ligne W et le tramway au Fontanil.
La Ville informe que la ligne W sera finalement aménagée afin de rejoindre le terminus du tramway. Il devient donc
inutile de créer un cheminement piéton. 
Par ailleurs, la Ville a suggéré au Pays voironnais d'ajouter un créneau supplémentaire le matin. 

- Fiche-navette 3 : Travaux cinéma.
Un programme de travaux est  prévu sur  la période 2015-2018, en vue de redynamiser  le cinéma (désormais
propriété de la Ville).
Le projet envisagé prévoit notamment le changement des fauteuils. Concernant la modification de la pente de la
salle, celle-ci est actuellement à l'étude.

- Fiche-navette 4 : Hôtel de la Poste
La propriétaire, résidant à l'étranger, reste aujourd'hui injoignable. La Ville envisage d'émettre un arrêté de péril
pour faire avancer ce dossier. 
Aujourd'hui, il n'y a pas de « squat » mais des personnes qui versent un loyer. Les participants à la rencontre de ce
soir précisent que c'est l'aspect esthétique de l'endroit qui représente un problème, et non les personnes qui y
vivent.

Discussions :

1/ Rond-point « Cure de Moirans » :
Rond-point dangereux (emprunté parfois en sens inverse, vitesse excessive), qui nécessiterait de matérialiser un
marquage au sol ?
M. Soubeyroux précise que le gestionnaire est le Département. 

2/ Rue du Port :
Une réunion publique avec les habitants du quartier sera organisée pour discuter du plan de circulation proposé,
validé en commission Urbanisme. Si la proposition est validée, elle sera rendue opérationnelle d'ici à la fin de
l'année. Elle permettrait notamment de revoir le bas de la rue du Port.
Un participant signale le mauvais emplacement d'un panneau « Stop » rue des Banettes, en face de la maison
Chaloin : tel qu'il est positionné, il ne permet pas de voir les véhicules qui montent et il est nécessaire de s'avancer
sur une dizaine de mètres pour gagner en visibilité. 
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M. Soubeyroux répond que le projet de modification de la circulation rue du Port permettra d'y remédier. 

3/ Retour sur la rencontre inter-comités de quartier du 30 mars 2015 :
Il avait été demandé une présentation de l'ensemble des fiches-navettes écrites depuis le mois d'octobre. 
M. Soubeyroux répond que le travail est en cours, avec une nouvelle numérotation des fiches depuis octobre et
sans reprise d'une nouvelle numérotation à chaque rencontre plénière. 

4/ Accès au 141 avenue de Chapays par les pompiers :
Le n° 141 (Clos St-Jean) n'est pas visible depuis l'avenue. Il est demandé qu'il soit rendu visible des deux côtés de
l'avenue.

5/ Avenue Chapays :
Un participant interpelle la Ville sur ses intentions pour l'avenue Chapays : son caractère d'entrée de ville, ses
trottoirs, le deux abribus qui  deviennent des endroits dangereux en raison des voitures qui doublent à grande
vitesse, le bas de l'avenue et ses arbres taillés qui permettent aux voitures d'accélérer (meilleure visibilité). 
M. Soubeyroux répond qu'il signalera ce dernier élément à la gendarmerie, qu'il rencontre prochainement.
La solution est-elle d'aménager un deuxième dos d'âne ? a voir avec les riverains en raison des nuisances sonores
provoquées par ces aménagements. 
Une participante s'interroge sur la raison qui a justifié l'enlèvement des bacs à fleurs en bas de l'avenue. 

6/ Constructions à proximité du Sacré-Coeur :
A quel moment les travaux vont-ils démarrer ?
Réponse : le réseau de chaleur est fait. Il sera mis en service à la mi-juin pour l'eau chaude, à la mi-octobre pour le
chauffage. 
Des visites de la chaudière seront possibles. 

7/ Proposition de M. Magnin :
Organiser une décoration de Noël par quartier. Peut-être sous forme de concours. Quel financement ? 
La Ville peut envoyer un courrier pour lancer le projet mais ne le portera pas. 

8/ Indiquer les lieux-dits de Voreppe

Informations de la Ville :

Prochaines réunions publiques :
- projet de pôle multimodal autour de la gare : réunions ce soir et le 19 mai. Une rencontre ultérieure est prévue
pour le deuxième semestre 2015.
- le P.L.U. : le 27 avril.
- l'Hoirie : le 12 mai.

Des visites avec les comités de quartier :
Afin d'aborder les problématiques de chaque quartier « sur le terrain », la Ville propose une visite de quartier à
chaque comité. 
La visite pour le CQ Bourg rive droite sera proposée courant juin. 

4 fiches-navettes remises à cette rencontre. 

Prochaine rencontre plénière :
Mercredi 24/06/2015, à 20h

Salle Xavier Jouvin
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